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Sea résolutions se formulent dans les deux 
points suivants : 

1° M. le comte de Ghambord ne demande 
• pas que ri^n soit changé au drapeau avant 

qu il ait pris possession du pouvoir ; 
2° Il se réserve de présrsuter au pays et se 

ait fort d'obtenir de lui, par ses représen-
tants , à 1 heure qu'il jugera convenable, une 

0 olution compatible avec son honneur et 
u'il croit de nature à satisfaire l'Assemblée 

^t la nation. 
M. Chesuelong pariant, non plus au nom 

de Monsieur le comte do Ghambord, mais 
au nom de MM. Lucien Brun, de Carayon-
Latour et de. Gazenove, qui se trouvaient 
avec lui à Salabourg, déclare que ses hono
rables collègues ont aecepté, pour e u x -
mêmes et pour leurs amis, de voter la for
mule : * Le drapeau tricolore est maintenu; 
il ne pourra être modifié que par l'accord du 
loi et de l'Assemblée », étant entendu tou
tefois qu'ils auront l'entière liberté de leur 
vote lorsque le roi pré-entera la solution 
qui fait l'objet d^ la réserve ci-dessus men
tionnée. 

Après avoir donné ces explications. M. 
Chasuelong demande qu'un procès-verbal 
en soit dressé pour la décharge de sa respon
sabilité; ce à quoi la commissioa aconsenti . 

Pour eopie conforme : 
GHANUARNIER 

C'est donc là ûh point capital, essentiel. 
Le maréchal Bassina affirma n'avoir revu la 
dépêche que le 29 août et il a fait une sortie 
le 31 ; le colonel Lewal,au contraire,déchire 
« v « r vu I* dépêclmentie les mains d u ma
r i a i le 23 août. On voit l esdeux Tenions, 
a tendons maintenant les dépositions. 

Mais avant d'arriver là nous avons deux 
o*i troia témoins a entendre; le général Cof-
ilnières d'abord, qui revient sur farmietice 
•ondupar lui le 15 aoûtavee le général Man-
teuffel et qui déclare que cet armistice n'a 
en rien facilité les opérations de l'armée 
ennemie. 

Le général Coffinrères est interrogé sur les 
dépêches qrr'rha prriwevuii1 . 83138* être aussi" 
absolument rebelle q%fe cette du colonel 
'fumier, la mémoire de l'ancien commandant 
wo m~ plftco tre JMeefrcsfc cependant assez: 
fidc'le pour que celte déposition ne nous 
donse aucun éclairai ss^neent sérieux. 

La séance «et on moment aon pas inter
rompue, mais troublée par l'arrivée d'un 
étrange personnages, txèe-jauoe, oaxé de g a 
lons et de passementeries plus jaunes encore 1 
Quel est ce visiteur, Japonais ou Chinois'? 
Les gendarmes paraissent très scandalisés de 
voir cet étranger avec son chapeau — tou
jours jaune — sur la tête. 

L'interrogatoire très sérié et très précis du 
président et du commissaire du gouverne
ment constate combien de négligences et de 
fautes ont été commises; c'est peesqu'un ré-
"sumé des séances précédentes, triste résumé 
sur lequol nous n-'avons pas à revenir. 

Un mot seulement sur un très léger inci
dent qui a foit égayé le conseil : à un mo
ment, le mot rapport fut prononcé, et Me 

Lachaud interviu: pour présenter une obser
vation. • Le défenseur,dit alors M. le prési
dent, ne sait probablement pas ce que c'est 
qu'un .rapport. * M. Lachaud de protester 
aujourd'hui de sa science militaire,au milieu 
des .-.ourirts. 

C est au milieu de conversations animées 
que s«>p«uisuit la séance : personne n'écoute, 
personne ne s'intéresse à ce qui est non pas 
entend»», w i g dit ; d a premier au demie* 
des speetaieurs, chacun est p U, « nrahi par 
une îndicibla émotion. Jamais drame p l i» 
poignant a'a plu» fortement étreint. 

La séance est Wéafc 5 h. 1/2,et mavoyée 
a demain. 

est 

Le capitaine Henderson était l'aide-de-
camj) du général Margueiilte, (si héroïque
ment t u i à la bataille de Sedan). Il constate 
qu'à diverses reprises, le général a envoyé à 
Metz des dépê hes écrites en arabe vulgaire; 
il ne sait si elles sont arrivées. arrivées 

Le colonel Magnan est une fois encore 
inte.rogé sur les événements qui se sont 

19 au 23 août, et sur les 
c iu devoir entretenir avec 

le maréchal de 

PROCÈS DU 
Premier Gonseii 

MARECHAL BAZAINE 
siégeant a <ie guerre, 

Grand-Trianon. 
Présidence de S. A Mgr LK D U C D'ANOMAL», 

général de division. 

A u d i e n c e d u 31 oc tobre 1 8 7 3 . 
C'est aujourd'hui la grande séance; aussi 

la foule est-elle nombreuse, et interminable 
la queue des billets bleus, jaunes et roses 
qui assiège la porte. Nous allons entendre 
l i e colonels iiftwal et d'Andlau, et le débat 
va rouler sur ci-tte fameuse dépèche du 23 
qui est la pièce maîtresse du procès. Aussi 
les préoccupations qu'excitent ces importantes 
dépositions font-elles taire les discussions 
politiques auprès des nombreux députés qui 
sont dans la salle : MM. de Jouvenel, Jean 
JBruuet. comte de Bastar.i, etc. 

Avant que ne s'ouvre le débat, nous 
allons, si vous le voulez bien, en expliquer 
les parties principales de façon à supprimer 
toute indécision de la part du lecteur. 

Le maréchal Bazaine est à Metz le 21 
août, le maréchal Mac-Mahon à Ghâlons; la 
marche en avant de cette dernière armée est 
décidée, elle 3e dévoue pour porter secours 
aux troupes de Metz. Mais pour (rue cette 
action ait chance de succès, pour que ce 
dévouement ne ri ste pas stérile, il faut que 
le maréchal Bazaine soit prévenu, afin que 
de sou côté il agisse. De Chàlons partent 
donc i a t i dépêches remises a 'des messagers 
différents. L'une d'elles est-elle arrivée : là 
est la question. Si le maréchal Bazaine a 
été prévenu en etlet, on conçoit quefte ef
frayante responsabilité pèse sur lui. Du 18 
août au 31, il n'a fait aucune tentative de 
sortie, et celte inaction a permis aux Prus
siens d'amener de puissants renfort» à l'ar
mée du prince royal qui a accablé le maréchal 
Mac-Mahou. 

ver t i la d o u l e u r , s i v i v e d'abord 
s o r t e d e m é l a n c o l i e d o u c e et r ê v e u s e , 
q u i le renda i t i n t é r e s s a n t a u x y e u x de6 
f e m m e s , tuais qui n e l e t o u r m e n t a i t p o i n t . 
A p r è s a v o i r habite' c o n s t a m m e n t sa 
p e n s é e , l ' image d e M a r t h e ne faisait 
p l u s q u e la h a n t e r q u e l q u e f o i s . E l l e y 
r e v e n a i t , raaib n'y res ta i t p a s . T o u s l e* 
h o m m e s qui ont un p e u v é c u n'onb-i ls 
p a s a ins i d e p l a i n t i v e s a p p a r i t i o n s qui 
l e s v i s i t ent d e t e m p s à a u t r e d a n s l e u r s 
h e u r e s d e s o l i t u d e ? U s n e s 'en p la i -

Snent p o i n t . Parfo i s m ê m e , faut-il le 
ire, l ' é g o ï s m e h u m a i n y t r o u v e c o m 

m e u n e s e c r è t e v o l u p t é , et c e s 
l e u r s , a u x q u e l l e s la 

c o m 
d o u -

s u c c e ^ s i o n d e s 
j o u r s a, peu à p e u , e n l e v é l eur a i g u i l l o n 
a joutent à notre v i e j e n e s a i s que l 
c h a r m e a t t endr i , q u e l'on pourra i t 
a p p e l e r la p o é s i e d e !a d o u l e u r . 

C e p e n d a n t , a p r è s q u e le c o m t e d e 
K e r g o r , ce lui qui ava i t p e r d u Marthe e n 
l 'a imant , eut a p p r i s d e la b o u c h e d e 
P e d r o les c i r c o n s t a n c e s v r a i m e n t poi
g n a n t e s d e la mort d e ce t te be l le j e u n e 
f e m m e , s a d o u l e u r c h a n g e a c o m p l è t e 
m e n t d e c a r a c t è r e . Ce récit b i e n s i m 
p l e , b i e n na ture l , — et qui devait ê tre 
s i v r a i , — avai t r e m u é en lui l e s fibres 
l e s p l u s i n t i m e s , l es p l u s s e c r è t e s e t 
l e s p l u s p a s s i o n n é e s . 

LtOM E N A U L T . <A tuiwt.) 

accomplis du 
rappoits qu'i 
le mini.-tre de la guerre el 
Mac-Mahon. 

Le président du conseil—avec une extrême 
modération de forme, d'ailleurs — reproche 
au commandant Magnan de ne pas avoir 
tenté des efforts plus sérieux pour regagner 
Metz, alors que sa présence pouvait être 
nécessaire dans cette place; il constate que 
ce n'est que momentanément que la cou
pure de la voie a existé et il s'étonne qu'un 
officier aussi distingué, qui plus tard a 
douué des preuves si réelles de capacité et 
d'énergie." n'ait pas, à ce moment, fait 
preuve d'une ténacité plus grande alors qu'il 
était chargé d'une si délicate et si impor
tante mission. 

La î-éanœ e-t suspendue. 
Au moment où le colonel Lewal commence 

sa déposition, 1« silence s'établit comme par 
euchanu aient. Chacun comjtfeod que c'est 
là le procès tout entier. Le colonel Lewal 
explique qu , le 2?, il a apporté au maré
chal Bazaiue une dépèche du maréchal de 
Mac-Mahou qui fut lue devant lui et qui 
indiquait uu mouvement de cette armée. 
En apprenant cette nouvelle, le colonel 
Lewal ue pul retenir ce cri : « Il faut par
tir tout de sui te . » Il fut convenu que le 
mouvement aurait lieu sous deux jours. 

Après avoir ainsi établi le fait, le colonel 
Lewal s'efforce d'établir que la date est bien 
le 23, et soutient qu.; sa mémoire ue peut 
le tromper. Il donne, entre autres, cette 
preuve que, ver.-; le 23, il était persuadé 
qu'une sortie ne pouvait s'effectuer uti le
ment que par le su 1. et cependant il recon
nut que c'était le nord qu'il fallait choisir, 

. puisque le-«aaréehal da M*c-Mahoîi venait 
au devant d'eux. 

De la déposition très émouvante, très-
claire, d'une uettelé absolue du colonel 
Lewal, il résulte inévitablement que c'est le 
23 que le maréchal Bazaiue a reçu la dépèche. 

-Pourtant il ne fnut pas se hâter de juger, 
le sujet e t si grave qu'il faut attendre jus
qu'à la dernière minute pour décider. Ce 
que nous devons constater, c'est l'impres
sion piotoude, le' silence presque religieux 
qui accueille le témoignage du colonel. 

Le défenseur discute pied à pied la dépo
sition du colonel, et cherche à prouver que 
le colonel Lewal aurait confondu la dépèche 
du 2't avec celle qui est arrivée le 29 . 

Le maréchal Bazaine proteste avec une 
en u n e I très-grande vivacité contre la « théorie»—c'est 

""* le mot dont î î se sm-t — du colonel Lewal. 
Au moment où le colonel Lewal sort, 

1'émotioo dtO l'assistance est à son comble; 
elle redouble lorsque le colonel d'Andlau, 
l'auteur de Metz, campagne et négociations, 
cet ouvrage qui a eu une célébrité euro-
peenne.ft qui est la vraie cause du procès du 
maréchal Bazaiue, est introduit à la barre. 

Le coionel d'Andlau rapporte que le 25 I 
le projet de sortie ayant échoué, il exposa j 
au colonel Lewal combien il était regratta- ' 
ble qu'elle n'eut pas réussi. Le eoionel Le
wal l'interrompit en lui disant : « C'est ! 
beaucoup plus triste que vous ne le pensez , j 
car le maréchal Bazaine est depuis le 23 j 
informé de la marche de l'année de Mac- j 
Mabon. > 

Ici un débat émouvant, personnel s 'en- i 
gage entre M" Lachaud el le colonel d'An-
delau. Le défenseur demande à M. d'Aude- \ 
lau s'il est l'autpur de Metz, campagne et 
négociations. Le, témoin, avec beaucoup 
d'énergi •. répond affirmativement. 

Le commandant Samuel confirme les deux ; 
déposition* précédantes. 

Le capitaine Vung dépose sur des faits 
indifférents 

Le capitaine de Moruay nia avec la plus I 
grande énergie que le maréchal Bazaine ait 
i»çu le 23 août la dénéche du maréchal : 

Mac-Mahon dont parle le colonel Lewal, et 
il s'efforce de prouver qu'il est impossible 
que cette dépèche soit arrivée le 23. Nous 
n'avons pas à in 1er venir et à juger au milieu 
de ces contradictions que nous nous bornons 
à signaler. 

Le président pose diverses questions au 
témoin et lui reproche, lorsqu'il a brûlé la 
dépêche de Flânant, de ne pas l'avoir a u 
paravant vérifiée. 

parlé de rumeurs 

Awdionce «Nt * * n o v e m b r e . 
A une heure 20 minutes' le Conseil 

annoncé . _ 
M. le président. — La séance est reprise. 
L'audition des témoins continue. 
M. Berweiller, 25 ans, fabricant de papier 

à .Saiut-Nabord (Vosges), était secrétaire du 
chef d'Etat-Masor à la division territoriale à 
Metz ; il a vu, le 25 août, le lieutenant 
Mortb et un autre émissaire. 

M. le commandant de Bucy , chef d'Etat-
Majôr (&m« division) du mois de juillet au 
7 août 1870, a vu à la môme épaque plu
sieurs émissaires qu'il a renvoyés a l'Etat-
Major du général Caffinières. Le blocus de 
Metz était à peu près complet le 19 . Cepen
dant, le 20, deux femmes et d'autres per
sonnes entrèrent encore. 

D . — Avez-vous entendu que le maréchal 
Mac Mahon dût venir au secours de l'armée 
de Metz? — B. Oui, M. le président. 

D . A quelle époque était-ce f—R. Il en a 
été question eutre officiers. C'est le 24 ou le 
25 août, f 

M. le commissaire du gouvernement. — 
Le témoin n'a pas vu d'émissaires arrivant 
à l'état-major-général à cette époque ? — 
R . Je n'en ai pas vu. Si j'en avais vu je 
les aurais envoyés au quartier-général. 

L>. — Vous n'avez pas su qu'il y avait 
des approvisionnements concentrés à Cour-
celles sur Nied et qu'où pouvait prendre et 
faire refluer, sur Met7 ? 

R . — J'en ai entendu parler; mais je ne 
l'ai-p^s su d'an» manière tiès-préctre. 

Me Lachaud. — Le témoin n'a pas e n 
tendu parler que le 23 août il fut arrivé 
une dépèche du maréchal Mac-Mahon 
annonçant que le maréchal s'avançait au 
secours de Metz? — R . Je n'ai pas entendu 
parler d'émi ssaires. 

D . — Vous avez entendu des rumeurs à 
cet égard. —R. Oui, c'étaient des rumeurs. 

D . — E t on en parlait vers le 20. 
M. le président. — Le témoin a parlé du 

24 au 25. 
M- Lachaud. — Il 

après le 2u . 
Le témoin.* — Ces rumeurs couraient 

après le 20 et nous en parlions aussi du 24 
au 25 

Le témoin Guyard, commissaire de police 
à L o n g W y dépose que le 20 août il fut 
mandé par le ce mmandant Massaroli. qui 
le pria de lui chercher des hommes capa
bles d'arriver au maréchal Bazaine et de 
rapporter de ses nouvelles. Le témoin accep
ta cette mission pour lui-même- Il se mit 
donc en route, passa à Xhionville où le 
colonel Turnier lui remit un pli et repartit 
pour Metz. Arrivé à Moulins, il rencontra 
u n - lofficier d'Etat-major à qui il remit 
le pli dont il était porteur et qui, à son 
tour, le chargea d'un autre pli pour le 
commandant de Longwy. - Le témoin 
repartit immédiatement, remit ce nouveau 
pli au colonel Turnier qui en prit connais
sance et lui en confia un autre. Le témoin 
rentra a Longwy le 22 . Vers le 25 ou le 
26, le témoin reçut du commandant Massa-
reti la nouvelle mission d'aecornpagner le 
capitaine du génie Wlard à Metz. Le capi
taine Milard demeura en chemin et le té
moin arriva seul à Thionville. Là, le colo
nel Turnier lui dit qu'il était inutile d'aller 
plus loin, attendu qu'il avait un s e r v i e 
d'émissaires organisé. Le 14 septembre, le 
témoin reçut une troisième mission ; il fut 
chargé de porter au maréchal Bazaine une 
dépêche de M. de Kératry, lui annonçant le 
changement de gouvernement~qui venait de 
s'accomplir eu France, et de donner au ma
réchal des nouvelles de sa femme et de sa 
fille. Arrivé à Thionville, le témoin vit le 
colonel Turuier qui lui dit que le maréchal 
connaissait déjà les noms des membres du 
nouveau gouvernement et qu'il se chargeait 
de faire parvenir au maréchal des nouvelles 
de sa femme et de sa fille. Le témoin rentra 
donc-à Longwy, où il demeura jusqu'à la 
fin du s i è g e 

M. de Bazelaire fils, ancien élève de l'école 
Polytechnique, actuellement sous-lieutenant 
du génie, se rendait, le 21 août, de Thionville 
à Paris. Il reçut une expédition des dépê
ches apportées par Flahaut et Guyard. M. 
de Bazelaire les envoyait le lendemain par 
la station télégraphique de Givet. Il déclare 
an'»» n'y avait 
dépêches. 

M. le commissaire du gouvernement : 
( Vous avez dit, dans l'instruction, qu'il y 

avait qoatre dépêches; que vous l'aviez 
j constaté au télégraphe de Givet. 

M le Président : Comment se fait-il que 
i vous pensiez d'abord à quatre dépêches et 
j que maintenant vous dites qu'il n'y avait 
I que denx dépêches. — R. C'est en parlant 
| avec mon père que j'ai changé de pensée, 

je me suis rappelé qu'il y avait seulement 
deux feuilles séparées et sur chaque feuille 

| une seule dépêche. 

M. le président : On pourra consulter les 
; notes de M. Amiot, le chef du service télé

graphique de Givet, aujourd'hui inspecteur 
des ligues télégraphiques à Brest. Il y a 
d'ailleurs plusieurs divergences à ce propos. 
**|Le colonel Mascaroli, ex-commandant de 
place de Longwy, dépose qu'il reçut de 
Ghàlons l'ordre de faire tous ses efforts pour 
obti-nir à tout prix des nouvelles du maré
chal Bazaine. Il confia cette mission d'hon
neur à l'agent Guyard, ancien sous-officier 
de zouaves dont il connaissait la résolution. 
Guyard revint le 22 au matin, avec quatre 
dépêches, l'une tout en clair du général 
Coftiuièrts, l'autre moitié en clair, moitié eu 
chiffres, parlanl de la situation des troupes 
sous Metz et deux autres chiffrées à l'adresse 
du maréchal Mac-Mahon- Pendant qu'il 
inscrivait ces dépêches sur son registre, le 
colonel reçut la visite des douaniers Mies et 
Ramasse qui lui apportaient un billet du 
colonel Stoffel demandaut des nouvelles du 
maréchal Bazaine. Le colonel remit alors à 
Kabasse les quatre dépèches que Guyard 
venait de lui apporter. U y ajouta un mot 

le colonel Btoflel. Le lendemain, le 

colonel apprit à son vif regret que les deux f ^f^ 
agents du colone^Stoffel avaient renvoyé la * ' 
locomotive qui les avait amenés, ce qui les 
força de faire un long détour poux rejoincb» 
le maréchal Mac Mahon. Répondant à une 
question posée par le commissaire du Gou-

j vtruemeot. le témoin déclare que le com
mandant Magnan est demeuré environ une 
trentaine de murs à Longwy . 

M. Amyoi , inspecteur dès lignes télégra
phiques i Brest , fait connaître comment 
était organisé le service pour les communi
cations avec Châloos, avec Paris et les quar
tiers généraux pendant les premiers mois de 
la guerre de 1870. Les dépèches étaient 
divisées en deux catégories : en dépêches 
directes , c'est-à-dire adressées directement 
à l'empereur et aux grands chefs de service, 
et en dépèches dites de communications. 
adressées à l'empereur et cammuuiquées 
également au maréchal Mac-Mahon. 

D- — Ainsi, quand une dépèche était 
adressée au maréchal do Mac-Mahon, vous 
l'envoyiez directement au maréchal ? — R. 
Oui, M. le président. 

D . — Et vous l'envoyiez aussi à l'Empe
reur et au ministre de la guerre? — R . 
Quand j'étais à Chàlons les dépêches ve
naient d'abord généralement à Paris. 

D . — Mais quand, par exemple, de 
Thionville, après le 20 août, une dépêche, 
soit par les bureaux, soit par les gares, est 
expédiée à l'Empereur ou au quartier-géné
ral, la dépêche arrivait-elle directement, ou 
arrivée au bureau près du quartier- général 
à Reims, par exemple , allait-elle à Paris 
pour revenir à Reims? — R. Généralement 
les dépêches allaient à Paris et revenaient 
au bureau du destinataire direct. 

D . — M a i s il y a des tiansmissious di -
recees de la frontière au quartier-général. 
Il y a aussi das transmissions indirectes 
pour des destinataires directs, c'est-à-dire 
des transmissions de retour. — R . Il me 
faudrait voir les registres et les pièces pour 
répondre sur la question de principe. — Le 
témoin verra les pièces et se prononcera. 

M. le président. — Nous passons à un fait 
particulier. Quatre dépèches sont portées 
par deux émissaires différents, l'un qui 
porte les dépèches à Givet, l'autre qui les 
fait partir de Longwy ; l'uns destinée à 
l'Empereur, de Givet ; l'autre, au maréchal 
Mac-Mahon, de Longwy, et les autres se 
retrouvent eu expédition double ; comment 
;ela se fait-il ? — R. Mézières communi
quait directement avec Paris et avec Reims. 
Les deux dépèches à l'Empereur et au ma
réchal de Mac Mahon ont pu être envoyées 
directement Les autres ont pu être trans
mises seulement à Paris. 

D . — Il y a uu.fait regrettable, c'est que 
te registre n'existe plus à Givet. — R. Il 
n'y avait qu'un service de gare pour le ser
vice privé et le service officiel. 

M. le président. — M. Amiot pourra, à la 
nouvelle audience, consulter le dossier. — 

M» Lachaud: Il n'y a aucun inconvénient 
i ce que cet examen se fasse au greffe. 

Le témoin d'Abzac, colonel d'état-major, 
iépose que jusqu'au 19, Mac-Manon n'a 
reçu aucune dépêche de Metz- Le colonel 
Stoffel lui a dit,au témoin,qu'il faisait reve
nir les agents Miès et Rabasse qu'il avait 
envoyés à Longwy, et qui ne lui avaient 
encore rapporté ancun renseignement. Ré-
po dant à une question de M* Lachaud, le 
témoin déclare que toutes les dépêches im
portantes qui étaient expédiées du quartier 
général étaient chiffrées. 

Le colonel Broyé, aujourd'hui à Versail
les, s'explique sur lès communications que 
le maréchal Mac-Mahon a pu recevoir du 
maréchal Bazaine après le 19. 

Le colonel Broyé déclare que le maréchal 
de Mac-Mahon n'a reçu aucune dépêche 
après le 19 août: quelquefois les dépêches 
passaient par le cabinet de l'empereur. 
Quelquefois aussi une dépêche, quand elle 
était urgente, était ouverte par l'officier qui 
se trouvait au moment de la réception. 

Le colonel 8toffel était chargé des ronsei-
ments mais non pas de la réception et de 
l'expédition spéciale des télégrammes. 

La séance est suspendue à 4 h. 3/4 et sera 
reprise lundi prochain à une heure. 

«• •••••• « M | IIM I . 

tonte de bonté, d'abnégation «4 de dé . 
vouement, n'a cessé d'être pour les jeunes 
et les vieux le meilleur et le plus persuasif 
des enseignements. 

» L'existence de cet homme pieux et sage 
s'est renfermée dans la famille, dans l'école 
et dans la maison de Dieu. Rien ne pouvait 
le faire sortir de ce cercle. Mais aussi com
bien ce recueillement, cette vie intérieure 
et cet éloignement du monde ont augmenté, 
en le* concentrant, ECS forces pour le beau et 
le b i en . 

» Le moindre patronnage exercé dans sa 
chère école, le plus simple conseil donné 
pour la direction de ses élèves bien-aimés 
devenait un titre à sa profonde, gratitude ; 
et voilà comment son cœur trop reconnais
sant, pour Fun d'eux du moins, n'a cessé 
d'être profondément attaché à un vénérable 
prélat, à un ancien élève ae l'Ecole po ly
technique et à un magistrat, qui ont e n 
semble exercé les modestes fonctions de 
surveillants légaux de l'école communale de 
Tem pleuve. 

» Une vie si bien remplie ne peut trouver 
sa récompense qu'en Dieu. Mais le titre et 
la décoration d'officier d'Académie conférés 
à M. D'Henry vous disent assez qu'il n'a 
pu cacher, comme il l'aurait voulu, son 
mérite dans son village et que ses services 
étaient aussi bien appréciés par l'autorité 
supérieure que par ses concitoyens. 

« Depuis quelques années, en continuant 
à donner, jusqu'à l'heure suprême, des excel
lentes et bien précieuses leçons aux jeunes 
gens, — ami de Dieu, M. d'Henry étaB 
devenu plus activement l'ami des pauvres : 
il était un des membres les plus zélés du 
bureau de bienfaisance dans cette commune 
qui, des premières, a aboli la mendicité et 
a ouvert aux orphelins et aux vieillards un 
asile digne des frères préférés de Jéeus-
Christ. 

» Tel a été dans les desseins de la miséri
corde divine le couronnement de cette h u m 
ble carrière. • 

D i v e r s e s m o d i f i c a t i o n s ont é t é a p p o r 
tées à partir d u p r e m i e r n o v e m b r e au 
s e r v i c e d e s tra ins d u c h e m i n d^ fer d u 
N o r d . 

Le train par tant d e Douai à d ix h e u 
r e s du mat in sera a v a n c é d e 2 m i n u t e s 
a u d é p a r t et s u r tout le p a r c o u r s j u s q u ' à 
V a l e n c i e n n e s , où il arr ivera par c o n 
s é q u e n t à 11 h e u r e s 0 3 m i n u t e s . 

L e train partant d e Li l le à fi h e u r e s 
b5 s e r a a v a n c é d e b m i n u t e s au dépar t 
d e V a l e n c i e n n e s j u s q u ' à S o m a i n . Il par 
tira à 6 h. 50 d u m a t i n . 

L e train partant d e Li l le à 8 h . 5 0 
mat in sera retardé d e I m i n u t e s au d é 
part d e V a l e n c i e n n e s à D o u a i . Le dépar t 
aura l i eu à 8 h. 5 5 . 

Le trafn partant d e V a l e n c i e n n e s à k h. 
t a m . so ir d e s s e r v i r a W a l l e r s ; l 'arrivée 
d e c e train à Douai aura l ieu à 5 h . 14 
s o i r . 

Le train d e Lil le à V a l e n c i e n n e s par 
Orcb ie s partant d e Li l le à 8 h. 45 mat'ti 
s era a v a n c é d e 2 0 m i n u t e s ; il partira 
à 8 h . 2 5 . 

Celui partant d e Lil le à S b. d u mat in 
sera re tardé d e 2 8 m i n u t e s ; il partira d e 
ce t t e g a r e à 8 h e u r e s 2S m i n u t e s . 
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La g e n d a r m e r i e a arrê té hier le 
n o m m é D e v i s S é r a p h i n , o u v r i e r c h e z 
u n m a r c h a n d s a b o t i e r d e M o u v e a u x , 
p o u r s'être r e a d u c h e z p l u s i e u r s four
n i s s e u r s et y a v o i r ache té d e s m a r -
ch- ind i sos au n o m d e s o n p a t r o n . 

L e s d o u a n i e r s d e s e r v i c e à la g a r e 
o n t arrêté h ier d e u x i n d i v i d u s qui s e 
d i s p o s a i e n t à part ir pour Li l le , por teurs 
d e p l u s i e u r s k i l o g . d e tabac é t r a n g e r . 

L e s p r i è r e s p u b l i q u e s o r d o n n é e s par 
l ' A s s e m b l é e nat iona le ont c o m m e n c é 
h ier . D a n s n o s d e u x v i l l e s , un g r a n d 
n o m b r e d e p e r s o n n e s y a s s i s t a i e n t . Ces 
pr i ère s s e c o n t i n u e r o n t , on le sa i t , 
j u s q u ' a u 9 n o v e m b r e . 

M. C a m b r e l o n g , c u r é d e P r i s c h e s , e s t 
t ransfère à Mareseho*; M. Carpent ier , 
v ica ire à N e u v i l l e - e n - F e r r a i n , es t n o m 
m é c u r é d e P r i s c h e s ; M. F e l m y , v ica ire 
d e B e u v r y , e s t n o m m é c u r é d e N e u v i l 
le ; M. D u p o n d t , v i ca ire d e W a s q u e h a l , 

I e s t n o m m é . à N e u v i l l e , M. D e h a n , v i ca i re 
1 à S a i n t - S . i u l v e , e s t transféré à W a s 

q u e h a l . 

pour 

T o u s les hab i tant s d e T e m p l e u v e , 
a ins i q u ' u n e foule d ' é t r a n g e r s , a s s i s -
taient v e n d r e d i 31 o c t o b r e a u x funé
rai l les d e M. D ' H e n r y qui a e x e r c é p e n 
d a n t p l u s d e q u a r a n t e a n s d a n s ce t t e 
c o m m u n e les fonct ions «i m o d e s t e s m a i s 
s i u t i l e s d ' i n s t i t u t e u r . 

M. B o u n i e r , j u g e - d e - o a i x à R o u b a i x , 
officier d e l ' ins truct ion p u b l i q u e , a 
p r o n o n c é s u r la t o m b e d e s o n vieil" amt 
tes p a r o l e s s u i v a n t e s : 

» Les nombreuses générations d'hommes 
qui se e-ont succédé à T«mpleuve pendant 
cette période, lui doivent l'inestimable bien
fait d'une instruction non-seulement sé
rieuse, raisonnée et réelle, mais surtout mo
u l a et chrét ieene. 

i Notre cher et véuéré maître était essen
tiellement l'homme du devoir. Il était pro
fondément convaincu que s'il avait reçu de 
l'Etat, de la commune et des familles, la 
mission d'éclairer les jeunes intelligences, il 
devait surtout faire connaître aux enfants 
notre Père qui est aux c ieux. 

Sa parole était toujours une u i l e leçon: 
~~ vie austère, humble, modeste et r* -

D e p u i s un cer ta in t e m p s un o u v r i e r , 
D e v o s J o s e p h , qui travai l lai t d a n s d e s 
b â t i m e n t s en c o n s t r u c t i o n à Croix p o u r 
le c o m p t e d 'un e n t r e p r e n e u r d e ce t te 
c o m m u n e , vola i t , d e c o m p l i c i t é a v e c l e s 
é p o u x Caron, vo i tur i er , du bo i s s u r le 
c h a n t i e r . Cejdernier q u i , j o u r n e l l e m e n t , 
c o n d u i s a i t d u c h a r b o n à l ' é t a b l i s s e m e n t 
d e M M . Liaac H o l d e n , c h a r g e a i t le bo is 
vo l é s u r sa v o i t u r e et le faisait d é p o s e r 
d a n s s o n h a b i t a t i o n , rue d e l ' E p e u l e . 
P o u r d é t o u r n e r les s o u p ç o n s , a s o n 
re tour à R o u b a i x , il s 'arrêtait v e r s le 
so ir , ru^ d e l 'Epeule en face d'un c a b a -
f'éx. Faisait cl&quer ŝ rr» fouet c o m m e 
s i g n a l c o n v e n u , et a u s s i t ô t la f e m m e Ca
ron , a c c o m p a g n é e d 'une pet i te fille ou 
d e D e v o s , vena i t enlev- r le bo i s d e la 
v o i t u r e et 1» t ransporta i t c h e z e l l e . 

L a pol ice a y a n t été p r é v e n u e l e s a ar
rê té s au m o m e n t o ù i ls e n l e v a i e n t d i x 
p l a n c h e s d e s a p i n d ' u n e l o n g u e u r d e 2 
m è t r e s e n v i r o n . 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL DE L I L L E . — 

31 octobre. — À l 'ouver ture d e l 'au
d i e n c e , c i n q vatTibonds m e n d i a n t s , 
é t r a n g e r s , a y a n t c o n t r e v e n u à un arrêt 
d e x p u l s i o n , s o n t p u n i s d'un m o i s à s ix 
m o i s d e p r i s o n , s e lon l eurs a n t é c é d e n t s 
j u d i c i a i r e s . 

— J e a n V e r h u l s t , r a U à c h e u r à Rou
ba ix , s 'est a p p r o p r i e d e s d é c h e t s au 
pré jud ice d e s o n patron; p o u r sort ir d e 
la fabr ique , il cachai t les d é c h e t s e n t r e 
d e u x p a n t a l o n s CJUJUIS par la bas** qu'i l 
portai t s u r l u i . 

— U n e ser»'anle d e R o u b a i x , prenant 
qua l i t é de m a t i d a t a i r e c h e z les p e r s o n n e s 
o ù e l le avait s erv i , s'est fait r e m e t t r e 
un g r a n d n o m b r e d'obj- ts et d e l 'épice
rie , le tout m o u l a n t à une s o m m a d e W 
fr. — Hui t m o i s d e pr \ -o 

— J o s e p h H a v o t , arrête à la front ière 
p o r t e u r d 'une petit* quant i té d e tabac 
é t r a n g e r , l eque l lut sa i s i par les p r é p o 
s é s ; pour n a r g u e r c e u x - c i , il s 'est m i s 
à d é c o u p e r à q u e l q u e s i n e l i e s à p r i u o d e 
l e u r p o s t e , u n e carot te d e tabac qu' i l 
é ta i t p a r v e n u à s o u s t r a i r e à l eur v i s i t e . 


